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Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (la Régie) :

Examen des normes de qualité de l’onde et des modalités applicables aux manquements aux Conditions de service d’électricité
 (les Conditions de service)

QUALITÉ DE L’ONDE

1. Références :
(i)
Pièce B-1, HQD-1, document 1, page 36;


(ii)
Pièce B-1, HQD-1, document 2, page 16;


(iii)
Rapport annuel 2008 d’Hydro-Québec dans ses activités de distribution d’électricité (le Distributeur), pièce HQD-7, document 3, pages 8 et 11.

Préambule :

À la référence (i), le Distributeur mentionne que « Somme toute, les clients sont satisfaits de la qualité de l’onde […] ».
À la référence (ii), il est mentionné que « Le Distributeur reçoit peu de plaintes et de réclamations au niveau de la continuité du service, ce qui permet de conclure à l’absence de réels problèmes à cet égard. »

À la page 11 de la référence (iii), la définition de la cause de plainte Réseau et entretien se lit comme suit :

« Toute plainte relative à la qualité de la fourniture d’électricité, la fiabilité du réseau, la continuité du service d’électricité ainsi que le mesurage de l’électricité.

Les principaux motifs évoqués sont les interruptions planifiées, les équipements défectueux, l’émondage, les travaux d’entretien, la fréquence des pannes ou les variations de tension et les délais de rétablissement des pannes ou de réalisation des travaux. » [nous soulignons]
Le tableau 7 à la page 8 de la référence (iii) présente le nombre de plaintes par cause et par secteur de consommation.

Demandes :

1.1 Veuillez indiquer le nombre de plaintes et/ou demandes de réclamation reçues à chaque année au cours des dix dernières années en lien avec :

1.1.1 la qualité de l’onde, si possible en précisant la nature du défaut;

1.1.2 les interruptions de service non liées à un défaut de paiement.

1.2 Veuillez ventiler ce nombre de plaintes et/ou demandes de réclamation selon le type de résolution, tel que :

· correctif apporté au réseau du Distributeur;

· compensation financière versée par le Distributeur au client;

· correctif apporté aux installations du client;

· correctifs apportés à la fois au réseau du Distributeur et aux installations du client;

· absence de responsabilité invoquée par le Distributeur en vertu de l’article 4.1 des Conditions de service;

· etc.

2. Référence : 
Pièce B-1, HQD-1, document 1, pages 35 et 36.

Préambule :

« De façon générale, la réduction des variations de tension est citée par les différentes clientèles comme une de leurs attentes. Cependant, les clients résidentiels classent cette attente parmi les dernières en ce qui a trait au rang d’importance (41e sur 44). Les clientèles commerciales et d’affaires la situent dans la deuxième moitié de leurs attentes (25e et 18e respectivement sur 36). Cette attente est plus importante pour les clients d’affaires et, dans une moindre mesure, pour les clients commerciaux que pour les clients résidentiels. […]

Les clients sont en général satisfaits des efforts du Distributeur pour réduire les variations de tension. […]

Les grandes entreprises évaluent annuellement la qualité de l’alimentation lors de réunions, dites de partenariat qualité. Leur satisfaction à l’égard de la qualité de l’onde se maintient à un niveau très élevé.

L’appréciation de cette catégorie de clients n’est pas seulement influencée par le nombre de perturbations ressenties mais aussi par l’information et le soutien offerts par le Distributeur à ce chapitre. »

Demandes :

2.1 Veuillez produire l’évaluation quantitative ou le résultat obtenu pour chacune des 44 attentes de la clientèle résidentielle.

2.2 Veuillez produire l’évaluation quantitative ou le résultat obtenu pour chacune des 36 attentes des clientèles commerciale et d’affaires.

2.3 Veuillez produire l’évaluation quantitative de la satisfaction des grandes entreprises à l’égard de la qualité de l’onde.

2.4 Veuillez préciser la méthode d’évaluation annuelle de la qualité de l’alimentation lors des réunions de partenariat qualité entre les grandes entreprises et le Distributeur.

3. Références : 
 (i)
Pièce B-1, HQD-1, document 1, pages 31 et 41;


(ii)
Caractéristiques et cibles de qualité de la tension fournie par le réseau de transport d’Hydro-Québec, 15 juin 1999, page 19;


(iii)
Caractéristiques et cibles de qualité de la tension fournie par les réseaux moyenne et basse tension d’Hydro-Québec, février 2001, page 26.
Préambule :

À la référence (i), le Distributeur réfère aux documents intitulés Caractéristiques et cibles de qualité de la tension fournie par le réseau de transport d’Hydro-Québec et Caractéristiques et cibles de qualité de la tension fournie par les réseaux moyenne et basse tension d’Hydro-Québec.

Dans la section Méthode d’évaluation de chacune des caractéristiques de l’onde électrique présentées dans ces documents, le lecteur est référé aux documents suivants :

(a) Méthodes de mesure des caractéristiques et cibles de qualité de tension, rapport IREQ–99-220. Déc. 1999; [document cité à la référence (ii)];

(b) Méthodes de mesures des caractéristiques et cibles de qualité de tension fournie par le réseau d’Hydro-Québec. IREQ, 1er Décembre 2000. [document cité à la référence (iii)].

Demande :

3.1 Veuillez déposer les documents (a) et (b) cités au préambule.

4. Références : 
(i)
Pièce B-1, HQD-1, document 1, pages 13 à 15;


(ii)
Caractéristiques et cibles de qualité de la tension fournie par les réseaux moyenne et basse tension d’Hydro-Québec, février 2001, pages 3 et 12.
Préambule :

Le document de la référence (i) comporte notamment les deux sections suivantes :

· Section 3.3.1.1   Tension en régime permanent, dans laquelle sont indiquées les limites de tension en conditions normales d’exploitation et en conditions marginales d’exploitation;

· Section 3.3.1.2   Fréquence en condition normale d’exploitation.

La page 3 de la référence (ii) présente la définition des conditions habituelles d’exploitation qui se lit comme suit :

« Conditions permettant de répondre à la demande de la charge, aux manœuvres d’exploitation et à l’élimination normale des défauts par l’entremise des systèmes de protection automatique, en l’absence de cas de force majeure, de conditions exceptionnelles ou de conditions provisoires d’alimentation. »

À la page 12 de la référence (ii), il est mentionné que la tension neutre-terre peut atteindre momentanément des valeurs plus élevées dans un « mode perturbé ».

Demandes :

4.1 Veuillez indiquer la distinction que fait le Distributeur entre une « condition normale d’exploitation » et le « régime permanent ».

4.2 Veuillez confirmer que les « conditions habituelles d’exploitation » correspondent aux « conditions normales d’exploitation ». Dans la négative, veuillez préciser ce qui les distingue.

4.3 Veuillez préciser les balises ou définir une « condition marginale d’exploitation », une « condition provisoire d’alimentation » et un « mode perturbé ». Précisez les distinctions, le cas échéant, entre ces termes.

5. Références :
(i)
Pièce B-1, HQD-1, document 1, pages 5 et 6;


(ii)
Pièce B-1, HQD-1, document 1, page 23;


(iii)
Caractéristiques et cibles de qualité de la tension fournie par les réseaux moyenne et basse tension d’Hydro-Québec, février 2001;


(iv)
Dossier R-3535-2004 Phase 2, pièce A-6.16, norme E.21-13 du Distributeur, pages 29 et 30;


(v)
Pièce B-1, HQD-1, document 1, pages 39 et 40.

Préambule :

À la référence (i), le Distributeur rappelle ses obligations relatives à la qualité de l’onde :

« […] Hydro-Québec conçoit, construit, met en service, protège, utilise et entretient son réseau électrique afin de fournir un service d’électricité dont les caractéristiques sont satisfaisantes pour la clientèle. » [nous soulignons]

À la même référence, le Distributeur souligne que : 

« […] la question de la qualité de l’onde est d’une grande complexité technique et implique un nombre important de caractéristiques électriques différentes. Ainsi, la deuxième partie présente les différentes caractéristiques du produit livré qui prennent notamment la forme de cibles appliquées par le Distributeur dans la conception et l’exploitation de son réseau. » [nous soulignons]

Le tableau de la référence (ii) présente la synthèse des caractéristiques de l’onde électrique ainsi que les effets possibles de leurs variations. Certaines de ces caractéristiques :

· peuvent être contrôlées en temps réel (tension en régime permanent et fréquence en condition normale d’exploitation);

· peuvent être contrôlées à la conception (déséquilibre de tension, tensions harmoniques, papillotement et variations rapides de tension);

· sont reliées à des perturbations aléatoires.

Ces caractéristiques de l’onde font l’objet de cibles [références (iii)] et de normes internes à Hydro-Québec [référence (iv)].

En ce qui a trait à la codification d’un niveau de qualité de l’onde, le Distributeur est d’avis que :

« L’intégration formelle dans les Conditions de service d’un niveau de qualité de l’onde prédéterminé […] pourrait même obliger le Distributeur à effectuer des investissements importants à certains endroits du réseau alors que les niveaux de perturbation n’ont pas d’impacts réels sur des clients ou sur le réseau. Elle pourrait également conduire le Distributeur à exiger, des clients qui causent des perturbations, des investissements importants pour corriger une situation qui pourrait ne pas avoir d’impacts véritables sur les autres clients. » [référence (v)]

Demandes :

5.1 Veuillez expliquer en quoi le fait de codifier les cibles déjà respectées par le Distributeur pour les différentes caractéristiques de la qualité de l’onde, auxquelles pourrait être ajoutée une marge de manœuvre (par exemple en codifiant une plage de fréquence de ± 0,6 Hz alors que la plage normalement rencontrée est de ± 0,2 Hz – annexe B de la référence (iii)), pourrait conduire à des investissements importants.

5.2 Plus précisément, veuillez évaluer les impacts pour le Distributeur, le cas échéant, de codifier chacune des caractéristiques suivantes de l’onde électrique :

5.2.1
Fréquence : Dans les conditions normales d’exploitation, la fréquence du réseau principal est maintenue entre 59,4 Hz et 60,6 Hz pendant au moins 99 % du temps sur une période d’une semaine. La fréquence est mesurée sur des intervalles de temps d’intégration de 12 cycles consécutifs; [page 22 de la référence (iii)] ;

5.2.2
Tension de neutre : Dans les conditions habituelles d’exploitation, 95 % des valeurs efficaces de la tension de neutre, mesurées sur des intervalles de temps d’intégration de 10 minutes pendant une période d’une semaine, n’excèdent pas 10 volts; [page 12 de la référence (iii)] ;

5.2.3
Déséquilibre de tension : Dans les conditions habituelles d’exploitation, le taux de déséquilibre de tension n’excède pas 3 % au point de livraison pendant 95 % du temps sur une période d’une semaine. La valeur efficace de la tension est mesurée sur des intervalles de temps d’intégration de deux heures; [page 17 de la référence (iii) et référence (iv)] ;

5.2.4
Tensions harmoniques : Dans des conditions habituelles d’exploitation, le taux d’harmonique total n’excède pas 8 % et les taux d’harmoniques individuelles n’excèdent pas les valeurs du tableau de la section 5.5.4 de la référence (iii) pendant 95 % du temps sur une période d’une semaine. La valeur efficace des tensions harmoniques est mesurée sur des intervalles de temps d’intégration de 10 minutes. Le taux d’harmonique total se calcule en considérant les 50 premiers rangs d’harmonique; [page 16 de la référence (iii)] ;

5.2.5
Papillotement : Dans les conditions habituelles d’exploitation, le niveau de papillotement lié aux variations rapides de la tension fournie est généralement inférieur à l’indice de papillotement de longue durée Plt=1,0 pendant 95 % du temps sur une période d’une semaine. L’indice de papillotement Plt est mesuré sur des intervalles de temps d’intégration de deux heures; [page 18 de la référence (iii)] ;

5.2.6
Variations rapides de tension : Dans les conditions habituelles d’exploitation, l’amplitude des variations rapides de tension n’excède pas 10 % de la tension nominale. La valeur efficace de la tension est mesurée sur des intervalles de temps d’intégration de trois secondes. [page 23 de la référence (iii)].

6. Références :
(i)
Pièce B-1, HQD-1, document 1, page 37;


(ii)
Hydro One Networks Inc., Distribution Customers, Conditions of Service, mars 2008, pages 34 et 35.

Préambule : 

À propos d’Hydro One, le Distributeur rapporte, à la référence (i), que :

« L’entreprise indique qu’elle suit le « Good Utility Practice ». En outre, quelques paramètres de la qualité de l’onde sont identifiées par Hydro One dans son document « Conditions de service ». La Commission de l’énergie de l’Ontario indique également les valeurs de certains paramètres dans un document de référence intitulé Transmission system code, en particulier à l’annexe 2. »
Dans les conditions de service d’Hydro One à la référence (ii), l’obligation selon laquelle Hydro One doit suivre sa pratique en termes de cibles et normes de qualité de l’onde est codifiée. Les dispositions à cet égard se résument comme suit :

« 2.3.2
Power Quality

A. Standards and Guidelines for Power Quality

Hydro One shall follow Good Utility Practice in terms of its guidelines and standards for power quality where applicable but does not guarantee an unvaried voltage or frequency.

B. Voltage and Current Harmonics

[…] Hydro One will follow Good Utility Practice for establishing limits on harmonic current emissions and voltage distortions. The Customer shall ensure that the equipment at its facility does not generate harmonic currents that exceed acceptable industry practices. 

C. Voltage Fluctuations and Flicker
Voltage fluctuations will normally be within the limits of the Hydro One voltage flicker curve, which is based on the GE Borderline of Irritability for incandescent lighting. 

D. Frequency Fluctuations

In general, the frequency of AC power on the Distribution System is dictated by the supply frequency on the transmission system to which the Distribution System is connected. 

E. Over-voltages

In general, Hydro One will follow Good Utility Practice to minimize the magnitude and extent of short-term over-voltages.

[…] » [nous soulignons]
Demande :

6.1 Veuillez commenter l’opportunité de codifier une obligation en regard de la qualité de l’onde du type de celle d’Hydro One.

MODALITÉS APPLICABLES AUX MANQUEMENTS

7. Référence : 
Pièce B-1, HQD-1, document 2, page 20.

Préambule :

Le Distributeur soumet que :

« Insérer dans les Conditions de service des modalités précises de la nature d’une sanction pourrait avoir pour conséquence de forcer le Distributeur à prioriser certaines activités au détriment d’autres qui pourraient être plus urgentes ou répondre à des préoccupations des clients. Cette priorisation pourrait donc, dans certaines circonstances, ne pas se traduire par une amélioration du service fourni à la clientèle, mais plutôt par un alourdissement de la charge de travail et une augmentation des coûts ainsi que par une diminution de la qualité d’autres services fournis. » [nous soulignons]

Demande :

7.1 Veuillez indiquer les circonstances dans lesquelles la codification d’une sanction liée à une obligation actuellement stipulée aux Conditions de service pourrait occasionner :

7.1.1 une augmentation des coûts;
7.1.2 une diminution de la qualité d’autres services.
� 	En vigueur au 1er avril 2010.






